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Le contexte de l’entente 
de décembre 2005, entre le 

gouvernement, les associations 
municipales et l’UPA

Le programme de remboursement de taxes
• Beaucoup de papier
• Analyse détaillée avant paiement (jusqu’en 2005)
• Variations mensuelles importantes dans le retour des 

demandes
• Modalités complexes
• Coûts en hausse rapide
• Plusieurs réformes en peu de temps
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Le contexte (suite)

La fiscalité municipale
• Hausse soutenue des valeurs et de la charge fiscale des 

immeubles agricoles
• Nombreuses municipalités concernées et différences 

importantes dans les moyens administratifs
• Agriculture souvent importante dans l’assiette fiscale 

municipale
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Le défi

Concilier les intérêts
de l’ensemble des partenaires
dans une solution à long terme
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Les objectifs de l’entente

• Simplifier les démarches administratives pour les 
agriculteurs

• Freiner la hausse du fardeau fiscal des exploitations 
agricoles

• Freiner la hausse des coûts du programme de taxes

• Préserver l’intégrité de l’assiette fiscale municipale
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L’entente

• Réforme majeure du programme : allégement et simplification 
pour les agriculteurs, avec effets minimes sur l’administration 
municipale

• Contrôle de la croissance des coûts : taux annuel maximal de 7% 
en 2007-2008, 6 % en 2008-2009, 5 % en 2009-2010 et les années 
suivantes

• Possibilité d’application d’un taux de taxation distinct sur les 
immeubles agricoles, par les municipalités, à compter de 2007

• Subdivision du compte de taxes et imposition des taxes sur la 
portion agricole de l’UEV

• Mise en place d’un comité de suivi de l’application du taux distinct 
par les municipalités
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